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1. Compétitions nationales 

 
a. FestiGAc (catégories fédérales)  

Cette compétition est en accès direct ; elle se déroulera le 28 mai à Poitiers (86) et réunira des équipes de la FFGym 

et de l’UNSS. Les engagements nominatifs pour cette compétition sont à réaliser avant le 15 avril via Engagym. La 

règlementation relative à cette compétition est disponible dans le Règlement Technique GAc pp 20-21 et dans la 

Brochure des Programmes pp 9-10.  

 

b. Trophée fédéral (catégories fédérales) 

Cette compétition est la finale nationale des catégories fédérales ; elle se déroulera les 13 et 14 mai à Cognac (16) 

en commun avec le Trophée Fédéral GAM. 

Les quotas de qualifications de cette compétition sont définis selon la procédure décrite dans la Lettre FFGym GAc 

2022-2023 en page 4. Ils sont définitifs.  

Quotas qualificatifs 
Trophée Fédéral  
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Auvergne-Rhône-Alpes 5 6 2 7 6 3 3 10 8 2 52 

Bourgogne-Franche-Comté 4 3 2 5 4 2 1 3 3 3 30 

Grand-Est 5 7 2 11 6 2 1 6 6 4 50 

Hauts-de-France 3 1 2 8 3 2 0 3 5 3 30 

Ile-de-France 5 3 3 2 5 4 4 3 2 2 33 

Normandie 2 4 1 4 2 2 2 3 2 2 24 

Nouvelle-Aquitaine 3 2 2 2 3 2 2 2 2 1 21 

Occitanie 2 3 2 3 6 2 2 2 4 1 27 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 3 3 1 2 3 2 3 3 3 1 24 

Regroupement (B-CVdL-PdlL) 3 2 0 0 0 1 1 2 0 1 10 

Total par catégorie 35 34 17 44 38 22 19 37 35 20 301* 

* à ce total il convient d’ajouter les unités qualifiées par les territoires d’Outre-mer 

 

 

 



c. Championnats de France par Equipe (catégories Performance et Elite)  

Cette compétition aura lieu à Vienne (38) les 06-07 mai. Les équipes qualifiées doivent réaliser les engagements 

nominatifs avant le 11 avril via Engagym. La règlementation relative à cette compétition est disponible dans le 

Règlement Technique GAc pp 26-27 et dans la Brochure de Programmes pp 21-22. La liste des équipes qualifiées 

et les coefficients appliqués pour chaque catégorie ont été publiés dans la lettre n°1 d’octobre 2022. 

En cas de forfait, merci de prévenir le plus rapidement possible la CNS afin de contacter les clubs réservistes. 

 

2. Documents à télécharger  

Le tutoriel pour utiliser les tables de difficultés FIG et remplir correctement les cartes de compétitions, ainsi que 

les tableaux récapitulant les exigences et restrictions pour chacun des exercices statique, dynamique et combiné 

des catégories sur programme libre – NATC, ELJU, ELSE – ont été mis à jour. Ils sont disponibles dans la base 

documentaire GAc (« aide et résumé de la règlementation ») sur le site fédéral.  

La FIG publie régulièrement des newsletters, qui incluent des clarifications sur des éléments du code de pointage 

(précisions techniques, variations stylistiques, pénalités associées à des fautes particulières, nouvelles valeurs, 

etc.) La dernière en date est la newsletter 5, publiée en février 2023. Les entraineurs et juges des niveaux associés 

(filière National A et Elite) sont invités à s’y référer.  

→ Pour les compétitions françaises, la nouvelle feuille de notation artistique évoquée à la fin de la newsletter 

FIG n°4 (janvier 2023)  ne sera pas appliquée sur la saison 2022-2023.  

 

3. Clarification programmes Elite Avenir 

 

a. Notation de la série d’éléments technique 

L’évaluation de ce mouvement est sur 5 points, c’est-à-dire 3 points correspondants à l’exécution des 3 éléments 

imposés « équerre » / « ATR » / « dynamique », et 2 points correspondants au critère « réalisation » de la notation 

artistique. Pour plus de lisibilité, ces deux notes d’exécution et d’artistique sont désormais distinctes. Comme 

précédemment, chaque juge évalue sur les deux secteurs mais transmet désormais deux notes au juge arbitre. 

  

b. Clarification relative au bonus de l’exercice combiné 

L’obtention du bonus pour réalisation d’un ATR par le voltigeur, dans les conditions décrites dans la Brochure des 

Programmes p. 27 article 2b, permet de créditer  de 0,30 point la note de difficulté quelle qu’elle soit, de 0 à 0,50 

points. La note de difficulté maximale est donc de 0,80 pour cet exercice.   

 

 

 Excellente saison compétitive à tous !  

La CNS GAc 

cnsga. c@ffgym.fr  

mailto:cnsga.%20c@ffgym.fr

